
























Dans le cas où l'associé désirant se retirer demande le rachat de ses parts celles-ci sont 
rachetées à la diligence de la gérance dans le délai de six mois à compter de la notification 
du retrait ; le prix de cession et tes modalités de paiement du prix sont déterminés 
conformément à l'article 11.1.2 des statuts. 

L'associé ayant cessé d'exercer sa profession ne pourra conserver les parts de la société 
que pendant un délai de dix ans à compter de son départ à la retraite. 

Lorsqu'à l'expiration de ce délai de dix ans, l'associé n'aura pas cédé les parts qu'il détient, 
la société le mettra en demeure, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
de présenter un cessionnaire dans un délai de six mois ; cette mise en demeure devra 
obligatoirement rappeler les dispositions de l'alinéa qui suit. 

Si à l'expiration de ce délai de six mois, aucun projet de cession n'est parvenu à la société, 
la gérance convoque une assemblée générale des associés à l'effet de statuer sur 
l'exclusion de l'associé qui a cessé son activité professionnelle depuis plus de dix ans. La 
procédure d'expulsion se déroulera alors selon les modalités fixées à l'article 16.2 ci-avant. 

Article 17 : Décès, interdiction, redressement et liquidation judiciaire d'un associé 

La société ne sera pas dissoute lorsqu'un jugement de liquidation judiciaire, la faillite 
personnelle, l'interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une ou plusieurs 
entreprises commerciales ou une ou plusieurs personnes morales ou une mesure 
d'incapacité est prononcée à l'égard d'un associé. 

TITRE Ill : ADMINISTRATION DE LA SOCIETE, GERANCE. DECISIONS 
COI t ECTIVES 

Article 18 (Nouveau): Gérance 

18.1 - La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, nommés par un ou 
plusieurs associés à la majorité simple des parts. Ces conditions de majorité sont 
rigoureuses et ne sont susceptibles d'aucune décroissance, même en cas de consultations 
successives sur le même objet. 

18.2 - Le ou les gérants sont obligatoirement des personnes physiques choisies parmi les 
associés exerçant la profession d'avocat au sein de la société. 

18.3 - Le gérant ou chacun des gérants, s'ils sont plusieurs, a la signature sociales donnée 
par les mots qui pourront être apposés à l'aide d'une griffe: « pour la société .... le gérant». 
suivi de la signature du gérant, ou de l'un des gérants ou des gérants ; ni le gérant unique, ni 
aucun des gérants s'ils sont plusieurs, ne pourra se servir de la signature sociale autrement 
que pour les besoins de la société, à peine de révocation et de tous dommages et intérêts. 

Les gérants peuvent, sous leur responsabilité, constituer des mandataires, associés ou non, 
pour un ou plusieurs objets déterminés. 
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Les gérants doivent consacrer le temps et les soins nécessaires à la marche des affaires 
sociales sans être astreints à y consacrer tout leur temps. 

18.4 - Dans les rapports avec les tiers, le gérant unique, ou chacun des gérants s11s sont 
plusieurs possède les pouvoirs les plus étendus pour représenter la société et agir en son 
nom, en toutes circonstances, sans avoir à justifier de pouvoirs spéciaux, pour accomplir 
tous actes relatifs à cet objet social par tous moyens et voies de droit. 
En cas de pluralité de gérants, l'opposition formée par l'un d'entre eux aux actes de son ou 
ses collègues est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait 
que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait fignorer compte tenu des circonstances, la 
seule publication des statuts ne suff1S&nt pas à constituer cette preuve. 

18.5 - Les fonctions du ou des gérants ou une durée Indéterminée. 

Elles cessent par son ou leur décès, révocation, démission, ou encore par survenance 
d'incapacité physique ou mentale. 

La cessation des fonctions du ou des géants, pour quelle cause que ce soit. n'entraîne pas 
la dissolution de la société. 

Le ou les gérants sont toujours révocables par décision des associés représentant plus de la 
moitié des parts sociales. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu 
à des dommages et intérêts. En outre, tout gérant peut être révoqué par les tribunaux pour 
cause légitime, à la demande de tout associé. 

Tout gérant peut se démettre de ses fonctions à charge de prévenir les associés de son 
intention à cet égard, deux mois au moins à l'avance, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. sous réserve du droit pour la société de demander au gérant 
qui démissionnerait par malice, ou sans cause légitime, des dommages et Intérêts. 

18.6 - En rémunération de ses fonctions et en compensation de la responsabilité attachée à 
la fonction, il peut être attribué au gérant un traitement fixe ou proportionnel. dont le montant 
et les modalités de paiement seront déterminés par décision collective ordinaire des 
associés ; il a droit au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement. 

18. 7 - Quinze jours au moins avant la date de l'assemblée ordinaire statuant sur les 
comptes de l'exercice écoulé, la gérance doit adresser aux associés le bilan, le compte de 
résultat, l'annexe. le rapport de gestion concernant cet exercice (selon les cas et 
conformément aux dispositions légales), le texte des résolutions proposées et les 
rapports du ou des commissaires aux comptes s'il en existe; pendant le même temps, la 
gérance devra tenir à la disposition des associés, au siège social, l'inventaire des 
valeurs actives et passives de la société, arrêté au dernier jour de l'exercice écoulé, 
inventaire dont les associés ne peuvent prendre copie.

A compter de la communication préwe à l'alinéa précédent. tout associé à la faculté de 
poser par écrit. des questions auxquelles la gérance sera tenue de répondre au cours de 
l'assemblée. 

Les documents énumérés à l'alinéa 1 de l'article 18. 7 sont soumis par la gérance à 
l'approbation des associés réunis en assemblée, dans le délai maximal de six mois à 
compter de la clôture de chaque exercice. 
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18.8 - Le commissaire aux comptes. s'il en existe un. soumet de son côté à l'assemblée un 
rapport sur les conventions intervenues. directement ou par personne interposée, entre la 
société et chacun des gérants ou associés. Le gérant ou l'associé ne peut prendre part au 
vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour·le calcul du quorum et de la majorité. 

A cet effet, la gérance doit aviser le commissaire aux comptes, s'il en existe un, dans le délai 
d'un mois à compter de la conclusion des conventions. La gérance doit également l'informer 
des conventions conclues au cours d'exercices antérieurs. lorsque leur exécution a été 
poursuivie au cours du dernier exercice et ce. dans le délai d'un mois à compter de la clôture 
de celui-ci. 

Le rapport du commissaire aux comptes doit contenir : 

• l'énumération des conventions à approuver ; le nom des gérants ou associés
intéressés,

• la nature et l'objet des conventions,
• les modalités essentielles de celles-ci,
• l'importance des prestations foumles au cours de l'exercice en exécution des

conventions conclues antérieurement.

S'il n'existe pas de commissaire aux comptes, ce rapport est établi par le gérant. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le gérant, 
ou s'il y a lieu pour l'associé de supporter, Individuellement ou solidairement selon les cas, 
les conséquences du contrat préjudiciable à la société. 

Les dispositions qui précèdent s'étendent aux conventions passées avec toute société dont 
un associé indéfiniment responsable, gérant ou administrateur, directeur général, membre 
d'un directoire ou d'un conseil de surveillance, est simultanément gérant ou associé de la 
société. 

Mais ces dispositions ne s'appliquent pas aux conventions portant sur des opérations 
courantes et conclues à des conditions normales. 

18.9 -A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés de contracter des 
emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant 
ou autrement ou avaliser par elle leurs engagements envers des tiers. 

18.1 O - Dans le mois qui suit leur approbation par l'assemblée ordinaire des associés, le 
gérant déposera en double exemplaire au greffe du Tribunal, pour être annexés au registre 
du commerce et des sociétés 

• les comptes annuels, le rapport de gestion (selon les cas et conformément aux  
disposition légales) et le rapport du commissaire aux comptes, s'il en existe un, 
concernant l'exercice écoulé, éventuellement complétés de ses observations sur 
les modifications apportées par l'assemblée aux comptes qui lui ont été soumis.

• la proposition d'affectation du résultat soumise à l'assemblée et la résolution 
d'affection votée.

En cas de refus d'approbation, le gérant déposera dans le même délai une copie de la 
délibération de l'assemblée. 

14/22 









Article 21 : Commissaire aux comptes 

Par décision ordinaire, les associés peuvent nommer· un ou plusieurs commissaires aux 
comptes, titulaires et suppléants. Ils doivent désigner au moins un commissaire aux comptes 
titulaire et un suppléant si la société vient à dépasser, â la clôture d'un exercice. des chiffres 
fixés par décret en Conseil d'Etat pour deux des critères suivants : le total du bilan, le 
montant hors taxes de son chiffre d'affaires ou le nombre moyen de ses salariés au cours 
d'un exerciœ. 

Même si ces seuils ne sont pas atteints, la nomination d'un commissaire aux comptes peut 
être demandée en justice par un associé. 

Le commissaire aux comptes exerce sa mission pendant six exercices. 

Les dispositions concernant les pouvoirs, les incompatibilités, les fonctions, les obligations, 
la responsabilité, la récusation, la révocation et la rémunération des commissaires aux 
comptes des sociétés anonymes sont applicables aux sociétés à responsabilité limitée, sous 
réserve des adaptations nécessaires. 

TITRE V: EXERCICE SOCIAL, COMPTES SOCIAUX. AFFECTATION ET 

REPARTITION DES RESULTATS 

Article 22 : Exercice social 

L'exercice social commence le 1•r janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

Le premier exercice social commencera le 1er septembre 2012 pour se terminer le 31 
déeembre 2013. 

Article 23 (Nouveau) : Comptes sociaux 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément aux lois et 
usages du commerce. 

Il est dressé chaque année, à la fin de chaque exercice social, par les soins de la gérance, 
un inventaire des éléments actifs et passifs de la société, des comptes annuels 
conformément aux dispositions du Code de commerce et un rapport de gestion écrit 
(selon les cas et conformément aux dispositions légales) exposant la situation de la société 
durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les évènements importants survenus 
entre la date de la clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en 
matière de recherche et de développement. 

Un état des cautionnements, avals et garanties données par la société et un état des sûretés 
consenties par elle sont annexés au bilan. 

Ces documents sont analysés dans les rapports écrits sur l'évolution de la société, établis 
selon les cas et conformément aux dispositions légales, par la gérance et communiqués, le 
cas échéant, au commissaire aux comptes et au comité d'entreprise dans les huit jours de 
leur établissement. 

En cas de non observation de ces dispositions ou si les informations données dans les 
rapports appellent des observations de sa part, le commissaire aux comptes, s'il en existe 
un, le signale dans un rapport au gérant ou dans un rapport annuel. Il peut demander que 
son rapport soit adressé aux associés ou communiqué à l'assemblée dans les huit jours à 
compter de la réception du rapport. Ce rapport est communiqué au comité d'entreprise. 
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La présentation des comptes annuels comme les méthodes d'évaluation retenues ne 
peuvent être modifiées d'un exercice à l'autre, à moins qu'un changement exceptionnel 
n'intervienne dans la situation de· la ·société: dans ce damier cas, les modifications 
Intervenues devront être décrites et justifiées dans l'annexe; elles seront de surcroit 
signalées dans le rapport de gestion (selon les cas et conformément aux disposition 
légales) et, le cas échéant, dans le rapport des commissaires aux comptes. 

L'inventaire, le bilan, le compte de résultat et l'annexe sont tenus è la disposition du 
commissaire aux comptes, le cas échéant, au siège social, un mois au moins avant la 
convocation de l'assemblée des associés appelée à statuer sur les comptes de la société 
et le rapport de gestion (selon les cas et conformément aux dispositions légales) est tenu à 
sa disposition vingt jours au moins avant la réunion de ladite assemblée. Les documents 
visés au présent alinéa sont délivrés en copie au commissaire aux comptes, s'il en existe 
un, qui en fait la demande. 

Le r,ompte de résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice, sans qu'il soit 
tenu compte de leur date d'encaissement ou de paiement. Il fait apparaitre par différence, 
après déduction des amortissements ou des provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. 

Article 24 : Affectation et répartition des résultats 

Sur le bénéfice de l'exercice, s'il en existe un, diminué le cas échéant des pertes 
antérieures, il est tout d'abord prélevé 5 % pour constituer le fonds de réserve légale; ce 
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ledit fonds atteint une somme égale au 
dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque pour une raison quelconque 
ladite réserve est descendue au-dessous de ce dixième. 

L'assemblée générale annuelle des associés appelée à approuver les comptes de l'exercice 
social écoulé décide, aux conditions de quorum et de majorité prévues par les présents 
statuts, de l'affectation du résultat. 

Les produits nets de la société, après déduction de tous frais généraux, de tous 
amortissements, et de toute provision jugée nécessaire, constituent le bénéfice distribuable. 

L'assemblée peut décider d'affecter à un compte de réserve générale ou spéciafe une 
fraction de ce bénéfice. 

Le surpfus est réparti à concurrence de la moitié entre tous les associés titulaires de parts 
d'industrie et pour le solde entre tous les associés titulaires de parts de capital, chaque 
associé ayant droit à une fraction de ce bénéfice proportionnel au nombre de parts de 
chaque catégorie détenues par lui au jour de l'assemblée générale décidant la répartition. 

Dans la mesure où la trésorerie de la société le permet, les associés exerçant leur 
profession au sein de la société perçoivent des acomptes périodiques à valoir sur la fraction 
des bénéfices devant être attribuée aux titulaires de parts en industrie. La répartition de ces 
acomptes est faite en proportion de leurs droits respectifs dans les bénéfices sociaux en 
qualité de titulaires de parts d'industrie. 

L'assemblée générale peut décider de la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
réserves dont elle a la disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les postes 
de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont 
prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. Hors le cas de réduction du 
capital, aucune distribution ne peut être faite lorsque les capitaux propres de la société sont 
ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des 
réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
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